
30 juin 
Délai d’annonce 
à la FINMA – de la 
volonté d’obtenir 
une autorisation, 
ou d’y renoncer et 
ainsi de mettre fin à 
son activité – via la 
plateforme EHP

24 décembre
Délai d’affiliation à un 
organe de médiation 1  2

2020 2021 2022

19 janvier
Délai 
d’enregistrement 
des conseillers à 
la clientèle

6 juillet 
Pour les nouveaux 
gestionnaires : 
Délai de dépôt 
de la demande 
d’autorisation 
auprès de la FINMA

Avant le 
31 décembre  

Affiliation à un organisme 
de surveillance (OS) – 
étant rappelé que le 
dossier de demande 
d’autorisation de la FINMA 
doit inclure la preuve de 
l’affiliation

31 décembre 
Délai de dépôt de la 
demande d’autorisation 
auprès de la FINMA

31 décembre 
Délai de respect des règles :
• de classification des clients (privés / professionnels / 

institutionnels)
• de comportement et des procédures internes y relatives 

(surtout concernant la clientèle privée : obligation 
d’information, de vérification de l’adéquation et du 
caractère approprié, de documentation et de comptes 
rendus, de transparence et diligence en matière 
d’ordres)

• d’organisation (mesures organisationnelles et conflits 
d’intérêts)

• relatives aux connaissances requises et à la formation 
des conseillers à la clientèle

Les gestionnaires de fortune débutant leur activité après le 31 décembre 2020 devront obtenir une autorisation de la FINMA avant de débuter leur activité.
1 Les gestionnaires de fortune ayant débuté leur activité entre le 1er janvier et le 23 juin 2020 devront s’affilier à un organe de médiation avant le 
24 décembre 2020, alors que ceux ayant débuté leur activité après le 24 juin 2020 doivent être affiliés à un organe de médiation avant de débuter 
leur activité.
2 Il est prévu que les gestionnaires de fortune fournissant des services financiers exclusivement à des clients institutionnels ou professionnels 
per se ne seront plus obligés de s’affilier à un organe de médiation.

LEFin/LSFin : délais relatifs aux principales obligations applicables aux gestionnaires de fortune

Pour les gestionnaires de fortune qui étaient déjà actifs au 
31 décembre 2019.

Uniquement pour les gestionnaires de fortune ayant débuté 
leur activité après le 31 décembre 2019. Ces gestionnaires 
doivent respecter dès le début de leur activité les 
conditions de l’autorisation de la FINMA (classification des 
clients, comportement, organisation, etc.) et s’annoncer 
immédiatement à cette dernière. Afin d’anticiper les 
délais de traitement de l’organe de surveillance sollicité, 
la demande d’affiliation à ce dernier doit être déposée 
suffisamment à l’avance (plusieurs mois avant le dépôt de la 
demande d’autorisation auprès de la FINMA).

1er janvier 
 
Entrée en vigueur de 
la LEFin et de la LSFin


